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Implantation 
d'une palmeraie 

du 
, . 

reseau routrer 
industrielle 

La qual i lé  d u  réseau rou t ier  revêt une  t rès grande 
importance en palmeraie en raison des tonnages à 
t ransporter - de 1 5  à 20 t et p lus  par hectare - e t  
d e  la fréquence des passages - tous les h u i t  o u  d ix  
jours - en t ou t es saisons. 

Le t racé de ce réseau, son prof
i
l e t  son empri e 

doivent ê t re t rès bien é t ud iés, pour réd u ire les frais 
de créat ion et d'entret ien et pou r permettre l 'emplo i  
d'engins gros porteurs ou de L rains de remorques pour 
l e  t ransport des régimes vers l 'usine. 

En principe, c 'est Je  t racé standard avec réseau 
rou t ier d i t « k i lométrique » qui offre le plus de faci l i té 
pour la réalisat ion e t  les con trôles des t ravaux d'exploi
ta t ion : i l  comprend des rou l es N.  S .  et E.  O.  tous 
les ki lomètres, entourant  des b locs d'environ  1 00 hec
tare et t ro i s  pis tes de col lectes i n termédiaires E. O. 
dél i mi tant des parcel les de 25 hectares. 

Dans la prat ique, du fait du réseau hydrograph ique 
el des caractérist iques des sols dont Je  plan d'aménage
ment doit ten i r  le p lus  grand com p te, il n'est pas 
toujours possible d'établ ir  des parcel les géomét riques. 
En fin,  i l fau l  p rendre en considérat ion la topographie, 
ce qui ne permet pas toujours l ' im plantat ion d 'un  
réseau rou t ier  k i lomét rique systématique. Pour j uger 
de la mei l leure im plan tat ion à donner au réseau 
rout ier, il faut  a t tendre que le défrichement soit 
terminé car c'est seu lement à ce ·stade qu'on peut  
avoir une appréc iat ion exac l e  de la  topographie. 

Ce t te chrono logie ne présente aucun inconvén ient si 
on u t i l ise le piquetage con t inu ,  dans lequel les voies 
de commun ications ont des empri ses correspondant 
à des m u l t ip les de l ' écartement des l ignes (voies N. S) 
ou des pa]m iers (voies E. O. )  ; pour la densit é  
standard d e  1 43 arbres/hectare, l 'écartement  est 
de 7,80 111 enl re l es l ignes, de 1 5,60 111 entre andains 
et de 9 m ent re les pa lmiers sur  la  l igne. 

i on procède s imu ltanément à l 'abattage et à 
l 'andainagc, le seul  inconvén ient sera de nécessiter 
l a  suppression des andains se t rouvant sur l 'emprise 
des rou tes . S. Cette dépense supplémentaire qui ne 
concernera que quelque t ronçons, car une part ie des 
voies pourra ê t re t racée dès l 'ouvertu re du  chant ier, 
sera largement com pensée par les économies qu i  
seron t réal isées par la su i te  pour  la créat ion du réseau 

et pour son en t re t ien,  si Je t racé a pu ê t re j u d icieuse
ment chois i .  Avec le  p iquetage cont inu ,  le fait de 
déplacer le  t racé d 'une  route  ne mod i fie  en rien l e  
piquetage général d e  base. 

IMPO RTA NCE A DO N N E R  AU R ÉSEAU ROUTIER 

I l  fau t  d é fi n i r  dans chaque cas l ' import ance à donner 
à chaque voie en fonc tion c l  u charroi à prévo i r : pour 
les t ronçons ne  desservant qu'une ou quelques parcel les, 
i l  suffit d 'une voie étro i t e  (piste) . 

Au con tra i re, pour des voies desservant des sec t eu rs 
p lus importants, ou servant de l iaison, il fau t prévoir 
des voies p lus  larges (routes) . 

I l  fau t  également  ten i r  compte des condit ions 
écologiques locales : dans les  zones t rès p luvieuses, 
ou sur  des sols se ressuyant mal ,  il faut p révoir une 
p lus  grande largeur pour  fac i l i ter  l e  séchage de Ja voie 
et permet t re le creusement des d rains ou  de fossés 
p lus  importants.  

EMPRISES DES VO I ES DE COMMU N I CATIO N 

L'« emprise » d o i t  comprendre 

- une plate-forme de rou lement,  
- une bande de t erra in  de part e t  d 'autre à réserver 

pour les drains et les fossés d'assain issement ,  
- et en fi n ,  de  chaque côté,  u n  dégagement suffisant 

pou r permettre l e  bon développement des arbres 
et l a  réalisat ion faci le des t ravaux ( 11g .  1 ) . 

Fic. 1. - Con1posilion d'une " cn1prise " de voie de ro1n1nunicnlion. 
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a) Plate-formes de roulement. 

Pou r les routes à grand charroi avec croisements 
fréquents de véhicu les, la p late-forme de rou lement 
doit avoir 7 111 (deux l argeurs d'empattement et deux 
bandes de stabi l isa t ion des bas-côtés d'un mètre de 
large généralement enherbées). 

Pour les pistes de col lecte à faib le charge et à circu la
t ion peu dense une p late-forme de 5 111 suff i t . 

b) Aménagements de drai nage. 

Les rou tes e t  les pistes doivent souvent ê t re bordées 
de fossés ou de drains de largeur e t  pro[ondeur  variables 
selon la p luviométrie du  lieu et la t exture du sol .  

I ls  sont de section trapézoïdale. Ceux des  rou tes 
sont p lus  importants  que ceux des p istes pu isqu' i ls  
ervent  de col lec teurs. En région p luvieuse et nécessi

tant un réseau de dra inage, les d imensions des fossés 
de rou tes sont généralement les su ivant es : 

2,20 m à 2,50 m au sommet ,  
0,60 m à 0,80 m à l a  base, 
1 ,50 111 à 1 ,80 m de profondeur. 
Les fossés de p istes a t te ignent au maximum : 
1 ,00 m à 1 ,20 111 au sommet, 
0,30 m à 0,40 à la  base, 
0,90 m à 1 ,00 m de profondeur. 

En région à p luviomét rie moyenne mais nécessitant 
un réseau de drainage, leurs dimensions pou rront ê t re 
rédui tes de moit ié .  

Mais i l  ne faut pas donner la  même capacité au fossé ou 
au drain collecteur « amont » de la route (qui recueille 
les eaux de la parcelle) et « aval » qui ne reçoit que les 
eaux de la route elle-même (fig. 2) . 
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1 Axe de l'emprise de base 

FIG. 2. 

On peu t adopter au p lus  pour le  dra in  « aval » les 
dem i-cotes du drain « amon t » (soit une sect ion quatre 
fois p lus  fa ible) .  Dans certaines régions, on peut même 
supprimer le dra in  « aval » à condit ion que l e  réseau 
de drainage de la parcel le soi t  suff isamment dense et 
efficace pour évacuer égalemen t l ' eau de la rou te. 
Ceci faci l i t e  les t ravaux de mécan isation. 

Ce n'est donc qu'au stade final que l 'on fixe avec précision 
l 'axe même de la plate-forme de roulement. 

Plus la p luviométrie et la pente  sont fortes, p lus  le 
décalage de l 'axe doit  ê t re grand ; cependant ,  i l  faut 
veil ler à respecter les espaces de dégagement. 

Oléagi neux, 25e année, n ° 2 - Février 1 970 

Pour parer à toute éventual ité et respecter les 
règles du piquetage con t inu ,  la l argeur  réservée aux 
aménagements d 'assain issement est fixée à environ 
quatre mètres de chaque côté des routes et deux mètres 
pour les p istes (ce t te largeur tient compte de l 'emprise 
des déblais). 

Ces deux part ies doivent être parfaitement essouchées 

c) Espaces de dégagement. 

La largeur des dégagement s  l atéraux est p lus  
importante l e  long  des routes ki lométriques (pour 
permet t re la l ibre circu la t ion du  personnel  et  du 
matériel agricole d'en t re ti e n  e t  de récolte) que le long 
des pistes t ransversales. 

On ret ie n t  en général environ  4 mètres pour les unes 
et au m in imum 2,25 mèt res pour les autres. 

On estime donc que l 'emprise des rou tes est de 
l'ordre de : 

7 m + (2 X 4 m) + (2 X 4 m)  = 23 m ; 
cel le des pistes d'environ : 
5 m + (2 x 2 m) + (2 x 2,25 rn) = 13,50 111 minimum.  

Dans l a  pratique, avec le p iquetage cont inu  à 9 m 
en triangle, les normes su ivantes seront reten ues : 

1 
Roules 

1 

Pi les 
Exprimé en mètres 

N. S. E. o. N. S. E. o. -- ---------
l - 1 . S. Hors s t ipe . . . . . . . . .  23,4 22,50 1 5,60 1 3,50 
E. D. Essouché et dégagé . .  1 5,0 1 5,0 1 5,0 9,0 
P Plat eforme . . . . . . . . . . .  7,0 7,0 7,0 5,0 

L'emprise to tale  correspond à la d istance hors 
st ipe (H. S . ) .  

L'emprise de la route correspond à la  p late-forme 
plus les réserves d'assain issement ,  soit la su rface 
essouchée et dégagée (E .  D . ) .  

IMPLA NTATI O N  D U  R ÉSEAU RO U T I E R  

a )  Réseau kilométrique Nord-Sud et Est-Ouest. 

La figure 3 résume les d i fférentes implantat ions 

Pou r  les routes S.  on su pprime deux l ignes de 
palmiers et pour les E .  O .  deux palm iers par l igne. 

Pou r les pistes r S .  on supprime une seu le l igne 
de palmiers et sur  les E .  O .  u n  seu l  palmier par l igne. 

Les axes des routes . S .  se con Condent avec l 'axe 
d 'un  andain qu i  do i t  être supprimé, les bois étant 
répartis sur  les deux andains voisins .  

Pou r les  pistes r.  S . ,  l 'axe se t rouve confondu 
avec une  l igne de palm ier ; i l  es t  donc décalé de 
3,90 m par rapport à l 'axe de l 'andain. 

Ce n 'est qu 'au stade final,  lors de l'aménagement 
des voies, qu'on fixe l 'emplacement de l 'axe de la voie 
suivant la largeur  retenue. 
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NORMES RETENUES POUR L'IMPLANTArtON DES ROUTES 
E T  PISTES DANS LE CAS D'UN PIQUETAGE CONTINU 
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U n  bloc de plantation standard a donc pour dimen
ions (flg. 4) : 

- Entre axes de routes « k i lométriques " 
. S. = 1 014  m (65 X 1 5,60) ; 

E .  0. = 1 008 m (28 X 9) X 4 .  
- Entre axes de voies E. O .  
Quel le que so i t  l ' importance des  voie = 252 m .  
L'em prise des routes ki lomét riques E.  O .  étant p lus 

grande que cel le des pistes i nternes, l es parcel les N. et S. 
du b loc comportent moins d 'arbres que les deux 
parce l les centrales. 

- Parcel les N. ou S. : 1 28 l ignes de 26 et 27 palm iers 
a l ternativement = 3 382 arbres. 

- Parcel les cen trale : 
1 2  l ignes de 27 arbres = 3 456 arbres. 

La surface d 'un  bloc st andard, entre axes des routes, 
est de 1 02 ha 21 et la u rface u l i le de 95 ha 65, la 
surface uti le des parcel les étant respectivement 
de 23 ha 65 et de 24 ha 1 7 .  

Fra. 3. 
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FIG. 4. - Implantation t héorique d'un bloc de 1 00 ha de palmiers. 



78 -

un m ult iple de 1 5,60 m ; s ' i l  y a une route et une piste, 
l 'entre axes sera un mu lt ip le  de 1 5,60 m ± 3,90 m. 
Pour les voies E.  O . ,  l 'entre axes devra toujou rs ê tre 
un mu l t iple de 9 m, on doit s'efforcer de ne pas 
dépasser 252 m pour ne pas avo ir  des distances de 
portage t rop grandes. 

c) Les voies d 'évacuation obliques. 

Dans certains cas, il est préférable de remplacer 
des voies N .  S. par des pistes obl iques pour m ieux 
.su ivre la morphologie du  terrain .  Après avo ir p iqueté 
leur axe, on supprime simplement les palmiers qu i  
auraient é té  s i tués à moins  de 7 ,8  m de cet  axe s' i l  
'agit d 'une piste de col lecte ou à moins de 1 1 ,70 m 

s ' i l  s'agit d'une route ( f1g .  5). 

FIG. 5. 

d) Les voies sinueuses. 

• 1 Palmiers supprimés 
pour une piste de 
collecte. 

0 1 Palmiers supptêmentoires 
supprimés pour une 
rouh. 

Cos de piste ou route 

sinueuse - Axe d'emprise 

Dans les cas d'aménagements diffic iles, on peut 
ê tre amené à reten ir  des tracés sinueux (le long d'une 
J igne de crête, par exemple, ou pour éviter de fortes 
pentes). On procède de la même manière que dans 
] 'exemple précéden t .  

Dans les régions très vallonnées, on établit p lutôt 
les rou tes en courbe de n iveau au m ilieu des pentes. 
Les régimes sont descendus des parties hau tes e t  
remonLés des part ies basses. 

Oléagineux, 25• année, n o 2 - Février 1970 

e) Voies périphériques de la plantation. 

Elles se s ituent en bord u re de zones non plantab les 
(zones hydromorphes, réseau hydrograph ique o u  sols 
impropres). Dans toute la  mesu re du possible, ces 
p istes devront être rect i l ignes et orientées N.  S .  ou 
E .  O .  selon les cas. 

La largeur  de la zone abatt ue à part ir des premiers 
palm iers devra ê tre de 1 5  à 30 m su ivant l ' importance 
du couvert en p lace .  

I l  y a l ieu de prévoir en bordure des parcelles une 
p iste carrossable, l 'axe de cette p iste doit être s itué 
à 7 m de la première l igne de palmiers ou  du p remier 
palmier des J i<>nes su ivant l 'orientation de cette 
piste. 

La largeur  de la zone dégagée sera de 9 m et la 
plate-forme de 5 m .  

CO N C L U S I O NS 

Une bonne implantat ion du  réseau rout ier revêt une 
grande importance clans les palmeraies industrielles. 

Ce réseau doit être bien choisi quant aux largeu rs à 
reten ir a fi n  de rédu ire au maximum les surfaces 
improduct ives : son tracé doit ê tre bien étudié pour 
éviter les  accidents de terrain,  on réd u i t  a ins i  l es coûts 
de création et d'entretien et on fac i l ite l ' écou lement 
du trafic. 

L'ut i l isation cl  u p iquetage cont inu  permet de 
n ' implanter le réseau rou t ier qu'après le défrichement ; 
à ce stade on a une  mei l leure appréciat ion de la 
topograph ie. 

Un réseau rout ier ki lomét rique N.  S.-E. O. est, 
bien entendu ,  à préférer mais son implantat ion ne  
sera pas toujours p ossible n i  sou haitable, i l  ne doit  
clone pas ê t re retenu a p riori .  

C. SuRRE et R .  Oc11s 


